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MMoodd��llee ddee SSttaattuutt dduu CCoommiitt�� DD��ppaarrtteemmeennttaall BBoowwlliinngg eett

SSppoorrtt ddee QQuuiilllleess ddee ----------------------------

EEnn aapppplliiccaattiioonn ddeess tteexxtteess ff��dd��rraauuxx aaddoopptt��ss llee 33

mmaaii 22000088

PPRREEAAMMBBUULLEE

L�association dite Comit� D�partemental Bowling et Sport de Quilles 

de���������������. est un organe d�concentr� de la F�d�ration 
Fran�aise de Bowling et de Sport de Quilles. 

Elle est une association r�gie par la loi du 1
er 

juillet 1901, les lois et r�glements en vigueur, le 
Code du sport partie l�gislative et r�glementaire, et par les pr�sents statuts conformes aux 

articles R.131-3 � R.131-12 du Code du sport relatifs � l�agr�ment des f�d�rations sportives, 

aux dispositions obligatoires des statuts des f�d�rations sportives agr��es et � leur 
r�glement disciplinaire type. 

Sa dur�e est illimit�e.

Le si�ge social est � ���. 
Celui-ci peut �tre transf�r� dans une autre commune par d�lib�ration de l'assembl�e 

g�n�rale.
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CCHHAAPPIITTRREE II �� BBUUTT EETT CCOOMMPPOOSSIITTIIOONN DDUU CCOOMMIITTEE

DDEEPPAARRTTEEMMEENNTTAALL

SSeeccttiioonn II �� BBuutt dduu CCoommiitt�� DD��ppaarrtteemmeennttaall

AArrttiiccllee II �� OObbjjeett eett mmiissssiioonn

AA-- OObbjjeett : 

LLee CCoommiitt�� DD��ppaarrtteemmeennttaall BBoowwlliinngg eett SSppoorrtt ddee QQuuiilllleess aa ppoouurr oobbjjeett ddee ::

11-- promouvoir, d�velopper et organiser les activit�s, et les disciplines suivantes :

�� Bowling,

�� Nine pin bowling classic (N.B.C.),

�� Nine pin bowling schere (N.B.S.),

�� Quilles Saint Gall,

�� Quilles de 6,

�� Quilles au Maillet,

�� Quilles de 8,

�� Quilles de 9,

�� Toute autre pratique de quilles qui pourrait na�tre et �tre reconnue � 

condition  d��tre agr��e par l�Assembl�e G�n�rale de la F.F.B.S.Q.

22-- repr�senter tous les licenci�s pratiquant le bowling et les sport de quilles et les 

associations sportives affili�es du d�partement,

33-- participer pour tout ce qui concerne le bowling et les sports de quilles aux missions de 

service public, 

44-- assurer en son sein la libert� d�opinion et le respect des droits de la d�fense et du 

principe du contradictoire, s�interdire toute discrimination, veiller au respect de la 
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charte de d�ontologie du sport �tablie par le Comit� National Olympique et Sportif 

Fran�ais,

55-- respecter et faire respecter � ses adh�rents, les r�glements sportifs, les r�gles 

d�encadrement, les r�gles de discipline, les r�gles contre le dopage humain, les r�gles 
d�hygi�ne et les r�gles de s�curit�.

BB-- MMiissssiioonnss ::

Les missions du Comit� D�partemental sont exerc�es dans le cadre de la d�l�gation que 

peut accorder la F�d�ration Fran�aise de Bowling et de Sport de Quilles. EElllleess ccoonncceerrnneenntt ::

11-- la contribution � l�organisation des formations,

22-- l�organisation et la coordination des calendriers d'activit�,

33-- l�organisation des formations de juge des comp�titions,

44-- l��valuation du niveau de ma�trise technique des pratiquants licenci�s � la 

F�d�ration,

55-- organiser des formations professionnelles,

66-- la d�finition des �ventuelles applications locales de tous les r�glements concernant les 

activit�s bowling et sport de quilles  lorsque ceux-ci le pr�voient,

77-- la contribution, autant que n�cessaire, � l�organisation de toutes les �preuves 

sportives se d�roulant sur son territoire,

88-- l�organisation d�assembl�es, congr�s, conf�rences, expositions, cours, stages et 

examens f�d�raux,

99-- l�organisation d�actions de promotion des activit�s bowling et sport de quilles : 

l��dition et la publication de tout document,

1100-- le d�veloppement des �tablissements, des installations, des mat�riels utilis�s par les 

activit�s bowling et sport de quilles y compris la comp�tition,
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1111-- la participation � tous les organismes par affiliation ou convention afin de 

promouvoir les activit�s bowling et sport de quilles,

1122-- l�organisation et la ma�trise des s�lections d�partementales dans les diverses 
cat�gories et disciplines sportives,

1133-- la repr�sentation, au plan d�partemental, de la F�d�ration Fran�aise de Bowling et 
de Sport de Quilles,

1144-- la protection ses int�r�ts.

SSeeccttiioonn IIII-- CCoommppoossiittiioonn dduu CCoommiitt�� DD��ppaarrtteemmeennttaall

AArrttiiccllee IIII �� MMeemmbbrreess

AA-- LLee CCoommiitt�� DD��ppaarrtteemmeennttaall BBoowwlliinngg eett ddee SSppoorrtt ddee QQuuiilllleess ssee ccoommppoossee ddee mmeemmbbrreess

aaccttiiffss qquuii ssoonntt ::

111--- les associations sportives bowling et sport de quilles affili�es du d�partement : 

associations constitu�es conform�ment aux articles L.131-1 et L.131-2 du Code du sport 

et ayant pour objet la pratique des disciplines comprises dans l�objet de la F�d�ration, ou 

de l�une d�entre elles, � la condition qu�elles satisfassent aux dispositions de l�article 
R.121-3 du Code du sport relatif � l�agr�ment, par l�Etat, des associations sportives et 

que son organisation soit compatible avec les pr�sents statuts. 

222--- les soci�t�s sportives bowling et sports de quilles agr��es du d�partement: organismes 
� but lucratif tels que vis�s par le Code du sport � l�alin�a 2� de l�article L.131-3. Ces 

soci�t�s sportives bowling et sport de quilles sont des soci�t�s commerciales ou des 

personnes physiques. Elles doivent avoir pour activit� la pratique des disciplines 
comprises dans l�objet de la F�d�ration ou de certaines d�entre elles et respecter les 

r�gles d�encadrement, d�hygi�ne et de s�curit� applicables � la pratique du bowling et 

des sports de quilles. 
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BB-- DDee mmeemmbbrreess dd��hhoonnnneeuurr,, ddoonnaatteeuurrss eett bbiieennffaaiitteeuurrss d�sign�s ainsi que pr�vu au 

r�glement int�rieur. 

AArrttiiccllee IIIIII �� AAddhh��ssiioonn,, rraaddiiaattiioonn eett dd��mmiissssiioonn

AA-- AAccqquuiissiittiioonn ddee llaa qquuaalliitt�� ddee mmeemmbbrree

La demande d�affiliation ou d�agr�ment � la F.F.B.S.Q vaut engagement, pour 

l�association sportive ou la soci�t� sportive bowling et sport de quilles qui la pr�sente, 

d�adh�rer aux objectifs et missions de la F.F.B.S.Q et du Comit� D�partemental tels que 

d�finis par les pr�sents statuts, ainsi que de respecter les r�gles f�d�rales,

d�partementales, r�gionales, nationales et internationales et de se soumettre � l�autorit� 

disciplinaire de la F�d�ration. 
Le Comit� Directeur f�d�ral est seul comp�tent pour �tudier les demandes et d�livrer ou 

refuser l�affiliation d�une association sportive ou l�agr�ment d�une soci�t� sportive 

bowling et sport de quilles. 
Aucune d�cision de refus d�adh�sion ne peut se baser sur des motifs discriminatoires. Cette  

d�cision doit �tre motiv�e et elle intervient � l�encontre d�une association sportive ou d�une 

soci�t� sportive qui ne remplit pas les conditions d�adh�sions vis�es � l�article III�A des 

pr�sents statuts. 

BB-- PPeerrttee ddee llaa qquuaalliitt�� ddee mmeemmbbrree

La qualit� d�association sportive affili�e ou de soci�t� sportive agr�� se perd par d�mission 

ou par radiation. La radiation est prononc�e, dans les conditions pr�vues par les statuts
f�d�raux, pour non-paiement des contributions ; elle peut �galement l��tre, dans les 

conditions pr�vues par le r�glement disciplinaire, pour tout motif grave. 
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SSeeccttiioonn IIIIII �� OOrrggaanniissmmeess nnaattiioonnaauuxx,, rr��ggiioonnaauuxx oouu dd��ppaarrtteemmeennttaauuxx

AArrttiiccllee IIVV�� PPrriinncciippeess

Le Comit� D�partemental doit constituer des comit�s sportifs d�partementaux charg�s de

g�rer une ou plusieurs disciplines. 

Les dispositions des l�articles IV-B et IV-C des statuts de F.F.B.S.Q sont pleinement 
applicables aux Comit�s D�partementaux Bowling et Sport de Quilles.

SSeeccttiioonn IIVV-- LLiicceennccii��ss

AArrttiiccllee VV �� LLaa LLiicceennccee

Les dispositions de l�article V des statuts de F.F.B.S.Q sont pleinement applicables aux 

Comit�s D�partementaux Bowling et Sport de Quilles.

AArrttiiccllee VVII -- DDrrooiittss eett oobblliiggaattiioonnss ddeess lliicceennccii��ss ::

AA-- DDrrooiittss ddeess lliicceennccii��ss

LLaa lliicceennccee ff��dd��rraallee oouuvvrree ddrrooiitt ::

111--- � participer dans les conditions r�glementaires � toute activit� bowling et sport de 
quilles correspondant � la cat�gorie de licence d�livr�e,

222--- � se porter candidat � l��lection aux instances dirigeantes de la F�d�ration et des 

organismes d�concentr�s, sous r�serve que l�int�ress� remplisse les autres 
conditions sp�cialement exig�es � cet effet par les pr�sents statuts, 

333--- et � tous les avantages d�finis par les pr�sents statuts et les r�glements de la 

F�d�ration. 
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BB-- OObblliiggaattiioonnss ddeess lliicceennccii��ss

TToouutt lliicceennccii�� eesstt tteennuu ::

111--- de se conformer aux lois et r�glements en vigueur ainsi qu'aux statuts, r�glements 

f�d�raux r�gionaux, nationaux et internationaux et � l�autorit� disciplinaire de la 

F�d�ration,

222--- d'avoir en toute circonstance une conduite loyale envers la F�d�ration,

333--- de respecter les d�cisions des juges et arbitres, de respecter la souverainet� de 

l'arbitrage sportif,

444--- de contribuer � la lutte antidopage en se soumettant personnellement aux contr�les 
pr�vus par les lois et r�glements en vigueur,

555--- de r�pondre � toute convocation f�d�rale pour un stage ou un arbitrage ou une 

s�lection d�partementale, r�gionale ou nationale. 

SSeeccttiioonn VV-- DDiisscciipplliinnee ff��dd��rraallee

AArrttiiccllee VVIIII �� SSaannccttiioonnss eett pprroocc��dduurreess ddiisscciipplliinnaaiirreess

Les sanctions disciplinaires sont applicables aux licenci�s ainsi qu�aux associations sportives

affili�es ou aux soci�t�s sportives agr��es � la F.F.B.S.Q. Les organes comp�tents pour les 

prononcer ainsi que les r�gles de proc�dure auxquels ils sont soumis, sont pr�vus dans le 
r�glement disciplinaire g�n�ral de la F.F.B.S.Q et dans le r�glement disciplinaire relatif � la 

lutte contre le dopage, l�un et l�autre annex�s au R�glement Int�rieur de la F.F.B.S.Q.
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CCHHAAPPIITTRREE IIII �� LLEESS OORRGGAANNEESS DDUU CCOOMMIITTEE

DDEEPPAARRTTEEMMEENNTTAALL

SSeeccttiioonn II �� LL��aasssseemmbbll��ee gg��nn��rraallee dduu CCoommiitt�� DD��ppaarrtteemmeennttaall

AArrttiiccllee VVIIIIII -- CCoommppoossiittiioonn eett ddrrooiitt ddee vvoottee

LL��aasssseemmbbll��ee gg��nn��rraallee ssee ccoommppoossee ::

111--- Des repr�sentants des associations sportives du Comit� D�partemental affili�es � la 

F.F.B.S.Q. Chaque association sportive repr�sent�e dispose d�un nombre de voix 

comme pr�cis� � l�article VIII des statuts de la F�d�ration. 

Seules sont prises en compte les licences arr�t�es � la cl�ture de la derni�re saison sportive. 

Pourront voter � l�assembl�e g�n�rale  seulement les associations sportives affili�es lors de 
la saison sportive en cours mais �galement lors de la saison sportive pr�c�dant la r�union de 

l�assembl�e. Sous r�serve qu�ils soient en situation r�guli�re vis-�-vis de la F�d�ration et � 

jour de leur cotisation.

Le droit de vote de chaque association sportive affili�e ne peut �tre exerc� � l�assembl�e que 
par un seul repr�sentant titulaire d�une licence en cours de validit� : son pr�sident ou � 

d�faut un adh�rent sp�cialement mandat� � cet effet.

Le droit de vote peut �tre �galement exerc� par procuration. Toutefois, la procuration ne 

pourra �tre confi�e qu�au repr�sentant d�une autre association sportive du d�partement, 

chaque repr�sentant n��tant autoris� � recevoir qu�au plus deux (2) procurations.

222--- des membres d�honneur et bienfaiteurs avec voix consultative,

333--- des cadres techniques et agents r�mun�r�s par le Comit� D�partemental avec voix 

consultative.
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AArrttiiccllee IIXX -- CCoonnvvooccaattiioonn,, oorrddrree dduu jjoouurr eett dd��lliibb��rraattiioonnss

AAA --- L�assembl�e g�n�rale est convoqu�e par le pr�sident du Comit� D�partemental vingt et 

un (21) jours avant sa tenue dont la date est fix�e par le comit� directeur. Cette convocation 

peut pr�voir qu'en cas de quorum insuffisant, la deuxi�me assembl�e g�n�rale soit 

convoqu�e dans les d�lais statutaires, par le m�me courrier.

Dans ce cas, cette deuxi�me assembl�e se r�unira avec le m�me ordre du jour que 
l�assembl�e g�n�rale initiale.

L�assembl�e g�n�rale se r�unit au moins une (1) fois par an, dans les six (6) mois suivant la 

cl�ture de l�exercice financier qui s�effectue le 31 d�cembre de chaque ann�e. 

En outre, elle se r�unit chaque fois que sa convocation est demand�e par le comit� directeur 
ou par la moiti� des associations sportives affili�es repr�sentant la moiti� des voix. Le 

pr�sident est li� par la demande qui lui est adress�e dans l�un ou l�autre cas ; il en est de 

m�me dans ceux mentionn�s � l�article X-B des pr�sents statuts. 

DDooiivveenntt ��ttrree aaddrreessss��ss �� ttoouuss lleess mmeemmbbrreess ddee ll��aasssseemmbbll��ee gg��nn��rraallee ::

aa// ppoouurr lleess aasssseemmbbll��eess gg��nn��rraalleess oorrddiinnaaiirreess vviinnggtt eett uunn ((2211)) jjoouurrss aavvaanntt ::

11-- la convocation,

22-- l�ordre du jour,

33-- le rapport moral,

44-- le bilan et compte de r�sultat,

55-- le budget pr�visionnel,

66-- le texte des r�solutions pr�sent�es au vote.

L�ordre du jour est fix� par le comit� directeur au plus tard vingt et un (21) jours avant sa 

r�union, est envoy� aux associations sportives affili�es. Les membres qui d�sirent faire des 
propositions pour l�ordre du jour doivent les adresser au si�ge du Comit� D�partemental

au moins deux (2) mois avant l'Assembl�e G�n�rale.

Les questions pos�es par les Membres du Comit� D�partemental sur des points non inscrits 
� l�ordre du jour doivent parvenir par �crit au Comit� D�partemental dix (10) jours 



10

ouvrables avant l�assembl�e. Elles seront trait�es en priorit� et feront obligatoirement 

l�objet d�une r�ponse. Des questions orales pourront �tre pos�es par les repr�sentants des 

associations sportives affili�es.

bb// ppoouurr lleess AAsssseemmbbll��eess GG��nn��rraalleess mmooddiiffiiccaattiivveess ddeess ssttaattuuttss vviinnggtt eett uunn ((2211)) jjoouurrss aavvaanntt ::

1- la convocation, 

2- les modifications statutaires, 
3- le texte des r�solutions pr�sent�es au vote.

Le secr�taire veille au bon d�roulement des op�rations de l�assembl�e g�n�rale.
Pour participer � l�assembl�e g�n�rale, les repr�sentants des associations sportives affili�es 

doivent pr�senter une licence valable � la date de l�assembl�e g�n�rale en signant le registre 

des pr�sences.

En outre, les pouvoirs de vote attribu�s � chaque repr�sentant sont strictement personnels 
et ne peuvent �tre c�d�s. 

BBB --- L�assembl�e g�n�rale est pr�sid�e par le pr�sident du Comit� D�partemental. En cas 
d�absence, le vice-pr�sident le remplace.

Une feuille de s�ance est sign�e par tous les repr�sentants des associations sportives affili�es. 

La s�ance est ouverte par le pr�sident. Si un quorum est requis, il convient d'attendre que 

celui-ci soit atteint.

L�assembl�e g�n�rale ordinaire ne d�lib�re valablement que si sont pr�sents la moiti� des 

repr�sentants affili�s d�tenant au moins la moiti� des voix dont dispose l�ensemble des 

repr�sentants en application du bar�me mentionn� � l�article pr�c�dent. 

Au cas o� ce quorum n�est pas atteint, une nouvelle assembl�e est convoqu�e dans les trente

(30) jours suivants. Elle peut alors d�lib�rer quel que soit le nombre de voix d�tenues par 

les repr�sentants pr�sents. 
Les d�lib�rations ne peuvent porter que sur les questions figurant � l�ordre du jour. 

Sauf pour les cas o� les pr�sents statuts en disposent autrement, les d�cisions sont prises � 

la majorit� absolue des suffrages exprim�s  et des bulletins blancs. 
Les votes portant sur des personnes ont lieu � bulletins secrets. 
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Le vote par correspondance n�est pas autoris� sauf pour les DOM TOM.

Article X - Attributions 

AA -- L�assembl�e g�n�rale d�finit la politique g�n�rale du Comit� D�partemental et en 

contr�le la mise en oeuvre. 

L'assembl�e g�n�rale adopte le Proc�s-verbal de l'assembl�e g�n�rale pr�c�dente et les 
modifications qui lui sont apport�es si n�cessaire. Le proc�s-verbal est �tabli par le 

secr�taire et sign� par le pr�sident et le secr�taire.

EEllllee eesstt eexxcclluussiivveemmeenntt ccoommpp��tteennttee ppoouurr ::

111--- examiner lors de sa r�union annuelle obligatoire, le rapport annuel sur la gestion et 

la situation morale et financi�re du Comit� D�partemental et se prononcer : 

��apr�s rapport de l�organe de contr�le interne sur la gestion et les comptes

de l�exercice clos, 

��sur la proposition de budget qui lui est pr�sent�e.

222--- �lire les membres du comit� directeur et le pr�sident du Comit� D�partemental,

333--- se prononcer sur les acquisitions, les �changes et les ali�nations de biens immobiliers, 

sur la constitution d�hypoth�ques et la conclusion d�emprunts et de baux de plus de 
neuf ans,

444--- adopter ou modifier le r�glement int�rieur apr�s approbation de la F.F.B.S.Q.

BB -- L�assembl�e g�n�rale peut, � tout moment, mettre fin au mandat du pr�sident, du 

comit� directeur ou de l�un de ses membres par un vote � la majorit� absolue des 

suffrages exprim�s et des bulletins blancs. Le vote � lieu � bulletin secret. 
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EEllllee ddooiitt ��ttrree oobblliiggaattooiirreemmeenntt ccoonnvvooqquu��ee �� cceett eeffffeett ppaarr llee pprr��ssiiddeenntt ::

111--- soit � la demande du tiers des membres du comit� directeur, 

222--- soit � la demande de la moiti� des repr�sentants porteurs de la moiti� des voix dont 

dispose l�ensemble des associations sportives affili�es en application des bar�mes 
mentionn�s � l�article VIII.

Si le vote entra�ne la r�vocation de l�ensemble des instances dirigeantes, il est pr�vu une 

proc�dure pr�cis�e � l�article XII-B des statuts de la F.F.B.S.Q.

AArrttiiccllee XXII -- OORRGGAANNEE DDEE CCOONNTTRROOLLEE IINNTTEERRNNEE

L'organe de contr�le interne, �lu par l'assembl�e g�n�rale du Comit� D�partemental, pour 
une p�riode identique au mandat du comit� directeur, s'assure de la r�gularit� des 

op�rations men�es par du Comit� D�partemental et appr�cie leur conformit� par rapport � 

l'objet social, aux statuts et au r�glement int�rieur.

Il est compos� de deux (2) membres au moins aux comp�tences professionnelles reconnues 
dans le domaine des associations, non-salari�s du Comit� D�partemental, et ind�pendants 

du comit� directeur.

Il n'a ni pouvoir de d�cision, ni pouvoir de gestion, mais poss�de un pouvoir d'investigation, 

de critique et de  propositions.

Il �tablit un rapport annuel pour le comit� directeur et pr�sente � l'assembl�e g�n�rale une

synth�se de ses observations. 
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SSeeccttiioonn IIII-- LLee PPrr��ssiiddeenntt eett lleess iinnssttaanncceess ddiirriiggeeaanntteess

AArrttiiccllee XXIIII �� LLee PPrr��ssiiddeenntt

AA-- EElleeccttiioonn

D�s l��lection du comit� directeur, l�assembl�e g�n�rale �lit le Pr�sident du Comit� 

D�partemental.

Le candidat propos� par le Comit� Directeur f�d�ral est d�sign� au pr�alable par lui au 

scrutin uninominal, la majorit� absolue �tant requise.
Lors de l�Assembl�e G�n�rale, il est �lu au scrutin secret, � la majorit� absolue des 

suffrages exprim�s et des bulletins blancs.

Sont incompatibles avec le mandat de pr�sident du Comit� D�partemental, les fonctions de 
chef d�entreprise, de membre de conseil d�administration, de membre de directoire, de 

membre de conseil de surveillance, d�administrateur d�l�gu�, de directeur g�n�ral, 

directeur g�n�ral adjoint ou g�rant, exerc�es dans les soci�t�s, entreprises ou 
�tablissements, dont l�activit� consiste principalement dans l�ex�cution de travaux, la 

prestation de fournitures ou de services pour le compte ou sous le contr�le de la F�d�ration, 

de ses organes internes ou des clubs qui lui sont affili�s. 

Ces dispositions sont applicables � toute personne qui, directement ou par personne 
interpos�e, exerce en fait la direction de l�un des �tablissements, soci�t�s ou entreprises ci-

dessus vis�es. 

BB-- DDuurr��ee dduu mmaannddaatt

Le mandat du pr�sident a la m�me dur�e que celui des membres du comit� directeur dont il 

fait partie. Ses fonctions prennent fin d�s l��lection de son successeur. 
En cas de vacance du poste pour quelque cause que ce soit  les fonctions du pr�sident sont 

exerc�es provisoirement par le Vice Pr�sident. 

La prochaine assembl�e g�n�rale proc�dera � l��lection d�un nouveau pr�sident pour la 

dur�e du mandat restant � courir. 
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CC-- FFiinn dduu mmaannddaatt dduu PPrr��ssiiddeenntt

Le pr�sident pr�side les assembl�es g�n�rales, le comit� directeur et le bureau directeur. Il 
assure, sous sa responsabilit�, la direction g�n�rale du Comit� D�partemental. Il 

ordonnance les d�penses. 

Il repr�sente le Comit� D�partemental dans tous les actes de la vie civile et devant les 

tribunaux. 
Le pr�sident peut d�l�guer certaines de ses attributions apr�s accord du comit� directeur. 

Toutefois, la repr�sentation du Comit� D�partemental en justice ne peut �tre assur�e, � 

d�faut du pr�sident, que par un mandataire agissant en vertu d�un pouvoir sp�cial d�livr� 
par le Pr�sident.

DD-- FFiinn dduu mmaannddaatt dduu PPrr��ssiiddeenntt

Le mandat du pr�sident prend fin � terme �chu avec celui du comit� directeur.

IIll ppeeuutt ��ggaalleemmeenntt pprreennddrree ffiinn ddee ffaa��oonn aannttiicciipp��ee ppaarr ::

1- Le d�c�s,

2- La d�mission,
3- La r�vocation individuelle vot�e par l�assembl�e g�n�rale du Comit� 

D�partemental tel que pr�vu � l�article X-B des pr�sents statuts.

AArrttiiccllee XXIIIIII �� LLee CCoommiitt�� DDiirreecctteeuurr..

AA.. CCoommppoossiittiioonn

Le Comit� D�partemental est administr� par un comit� directeur de -------- membres (au 

moins huit (8) dont le pr�sident du Comit� D�partemental. 

�� CCoonnddiittiioonnss dd����lliiggiibbiilliitt�� ::

Peuvent �tre �lues au comit� directeur les personnes qui, au jour de l��lection, ont atteint 

l��ge de la majorit� l�gale et sont titulaires d�une licence F.F.B.S.Q de plus de deux (2)
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ann�es cons�cutives. 

NNee ppeeuuvveenntt ��ttrree ��lluueess aauu ccoommiitt�� ddiirreecctteeuurr ::

� les personnes de nationalit� fran�aise condamn�es � une peine qui fait obstacle � leur 

inscription sur les listes �lectorales, 

� les personnes de nationalit� �trang�re condamn�es � une peine qui, lorsqu�elle est 

prononc�e contre un citoyen fran�ais, fait obstacle � l�inscription de celui-ci sur les 

listes �lectorales, 

� les personnes � l�encontre desquelles a �t� prononc�e une sanction d�in�ligibilit� 

pour manquement grave aux r�gles techniques du jeu, constituant une infraction � 
l�esprit sportif. 

Pour le poste sp�cifique r�serv� au m�decin, celui-ci doit �tre inscrit au conseil de l�Ordre 
des m�decins.

Le r�glement int�rieur d�finit les r�gles applicables au d�p�t des candidatures et � 

l�organisation de la campagne �lectorale. 

aa-- LL����lleeccttiioonn aauu ccoommiitt�� ddiirreecctteeuurr dd��ppaarrtteemmeennttaall

Le Comit� Directeur est �lu au scrutin uninominal majoritaire � deux (2) tours. L��lection 

du coll�ge sp�cifique pr�c�de l��lection du coll�ge g�n�ral. Sont �lus au premier tour de 

scrutin les candidats ayant obtenu la majorit� absolue des suffrages exprim�s. Au second 

tour de scrutin, l'�lection a lieu � la majorit� relative. En cas d'�galit�, l'�lection est acquise 

au candidat le plus �g�.
Tout bulletin sera d�clar� nul s�il a �t� d�chir�, annot�, ratur� et s�il comporte plus de noms

que de postes � pourvoir. Seul le rayage de noms est autoris� sur un bulletin. 
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IIll ddooiitt ccoommpprreennddrree ::

1) un coll�ge g�n�ral comprenant --------- membres �lus par les associations sportives

affili�es dont un poste r�serv� pur le m�decin. A d�faut de candidat m�decin, le 

poste reste vacant,

2) un coll�ge sp�cifique pour les r�gions multidisciplinaires comprenant 2 membres par 

discipline figurant dans l�article  I des pr�sents statuts.

Les si�ges du comit� directeur doivent �tre r�partis entre hommes et femmes 

proportionnellement au nombre de licenci�es.

Le comit� directeur �lit en son sein au scrutin secret un bureau dont la composition est fix�e 
par le r�glement int�rieur et qui comprend au moins un secr�taire et un tr�sorier.

bb-- DDuurr��ee dduu mmaannddaatt

Les membres du comit� directeur sont �lus pour quatre (4) ans. Ils sont r��ligibles. Leur 
mandat prend fin au moment de l��lection du nouveau comit� � laquelle doit proc�der 

l�assembl�e g�n�rale dans les six (6) mois qui suivent la cl�ture des Jeux olympiques d��t�. 

En cas de vacance d�un membre dans le coll�ge g�n�ral, il est proc�d� � son remplacement 
lors de la prochaine assembl�e g�n�rale selon le m�me mode d��lection susmentionn�.

En cas de vacance d�un poste dans le coll�ge sp�cifique, le remplacement est assur� par un 

candidat propos� par la discipline et ratifi� par le comit� directeur.

cc-- RR��vvooccaattiioonn // DD��mmiissssiioonn

L�assembl�e g�n�rale peut, � tout moment, mettre fin au mandat du comit� directeur 
par un vote � la majorit� absolue des suffrages exprim�s et des bulletins blancs. 
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EEllllee ddooiitt ��ttrree oobblliiggaattooiirreemmeenntt ccoonnvvooqquu��ee �� cceett eeffffeett ppaarr llee pprr��ssiiddeenntt ::

111--- soit � la demande de la moiti� des membres du comit� directeur, 

222--- soit � la demande des repr�sentants porteurs de la majorit� absolue des voix dont 

dispose l�ensemble des associations sportives affili�es en application des bar�mes 
mentionn�s � l�article VIII des pr�sents statuts.

Les membres du comit� directeur doivent �tre licenci�s � la F.F.B.S.Q  pendant toute la 
dur�e de leur mandat. Tout membre du Comit� Directeur sera r�put� d�missionnaire � 

compter du jour o� il n�est plus licenci� � la F.F.B.S.Q.

AArrttiiccllee XXIIVV �� LLee BBuurreeaauu

AA-- CCoommppoossiittiioonn

aa-- LLee BBuurreeaauu dduu CCoommiitt�� DDiirreecctteeuurr dduu CCoommiitt�� DD��ppaarrtteemmeennttaall ccoommpprreenndd aauu mmaaxxiimmuumm::

� le pr�sident du Comit� d�partemental,

� un (1) Vice-pr�sident,

� le secr�taire,

� le tr�sorier,

� deux (2) membres.

La repr�sentation des femmes au sein du bureau se fait en attribuant un nombre de si�ges 

en proportion du nombre de licenci�es.

b- Le mandat du bureau prend fin avec celui du comit� directeur.

Les membres �lus du bureau directeur sont r�vocables, sur proposition du pr�sident, par 
d�cision du comit� directeur prise � la majorit� absolue des suffrages exprim�s et des 

bulletins blancs. 

En cas de vacance, les postes sont pourvus, conform�ment � la proc�dure ci-dessus indiqu�e 

pour la dur�e restant � courir du mandat du bureau. 
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BB-- AAttttrriibbuuttiioonnss

Le bureau a notamment pour missions : 

111--- de g�rer l�administration courante du Comit� D�partemental et de ses diff�rents 

services,

222--- de correspondre et d�entretenir les rapports avec les autres Comit�s 
D�partementaux et avec toutes autres organisations ainsi qu�avec les pouvoirs

publics,

333--- d�assurer, de mani�re g�n�rale, les relations ext�rieures de la F.F.B.S.Q au niveau 

du d�partement,

444--- d�entendre les comptes rendus d�activit� de ses diff�rents membres et d�orienter leur 

action,

555--- de d�signer pour une dur�e limit�e des groupes de travail afin d��tudier des 

questions particuli�res,

666--- de soumettre au comit� directeur des plans de travail,

777--- de rendre compte au comit� directeur de sa gestion et des d�cisions qu�il a d� 

prendre pour les ent�riner.

Le bureau directeur a les pouvoirs les plus �tendus pour agir en toute circonstance au nom 

du Comit� D�partemental. Le bureau exerce ses pouvoirs dans la limite de l�objet de la 
F�d�ration sous r�serve des pouvoirs vis�s aux pr�sents statuts attribu�s express�ment �

l�assembl�e g�n�rale et au comit� directeur. 

Doit �tre soumise � autorisation pr�alable du comit� directeur toute convention entre le
Comit� D�partemental et l�un de ses dirigeants ou une entreprise � laquelle ce dirigeant est 

directement ou indirectement int�ress�. A d�faut de cette autorisation, les cons�quences 

d�une telle convention, lorsqu�elles sont pr�judiciables au Comit� D�partemental, pourront 
�tre mises � la charge du dirigeant int�ress�. 

L�organe de contr�le interne doit �tablir son rapport annuel dans lequel doit figurer les 

conventions pass�es dans les termes de l�alin�a pr�c�dent. 

D�s que le bureau est constitu�, puis chaque ann�e s'il le juge utile, le comit� directeur fixe 
les attributions qu'il entend donner � chaque membre du bureau. 
















